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COMMUNICATION MUNICIPALE No 11/2008  

 

 le 25 juin 2008  

 
Concerne : 
Création d’une Structure de coordination de l’Accueil familial de jour gérée par la Commune de 
La Tour-de-Peilz  

 
  
 Au Conseil communal de 

1814 La Tour-de-Peilz 
  

Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 

Préambule 
 
La Loi sur l’accueil de jour des enfants (LAJE) est entrée en vigueur au 1er septembre 2006. Certains 
aspects de cette loi s’appliquent depuis cette date, d’autres depuis le 1er janvier 2007, essentiellement 
ceux liés aux subventions aux institutions et à la contribution des communes et des employeurs de 
personnel. 
 
Selon l’article 15 de la loi, « les personnes qui accueillent dans leur foyer, à la journée et contre 
rémunération, régulièrement et de manière durable, des enfants doivent être autorisées ». De plus, 
elles doivent être affiliées à une structure de coordination d’accueil familial de jour. 
 
L’article 16 de la LAJE désigne très directement les communes (ou associations de communes) 
comme autorité compétente pour autoriser et surveiller l’accueil familial de jour. La loi prescrit que les 
communes (ou les associations de communes) doivent engager les coordinatrices. Celles-ci 
accomplissent les tâches nécessaires découlant de la loi et, en particulier, conduisent les enquêtes 
socio-éducatives et élaborent les préavis à l’intention de la Municipalité en vue de délivrer les 
décisions d’autorisation aux mamans de jour.  
 
L’organisation et la gestion administrative et financière de l’accueil familial de jour relèvent également 
de la responsabilité des communes qui doivent mettre en place des structures de coordination pour 
l’exécution des tâches administratives. Ces tâches, qui sont bien distinctes de celles liées au régime 
d’autorisation et de surveillance, peuvent être déléguées à une instance administrative ou associative.  
 
Les communes disposent d’un délai de trois ans dès l’entrée en vigueur de la loi, soit jusqu’au 
31 août 2009, pour mettre en place les structures de coordination de l’accueil familial de jour et 
engager les coordinatrices. 



COMMUNICATION MUNICIPALE No 11/2008 du 25 juin 2008       

 

Création d’une structure de coordination de l’accueil familial de jour 

Au vu des exigences imposées par la LAJE, l’Association d’Entraide familiale de Vevey et environs a 
pris la décision, en août 2007, de rendre le mandat de gestion que les communes de Chardonne, 
Corseaux, Corsier, Jongny, La Tour-de-Peilz et Vevey lui avaient confié. L’Entraide familiale 
considérait que la mise en application de la nouvelle loi allait considérablement modifier le 
fonctionnement du « Réseau mamans de jour » et qu’elle n’avait pas les ressources nécessaires pour 
le faire. 

Après avoir analysé la situation et en avoir discuté, les municipalités des communes partenaires ont 
décidé de créer une structure de coordination de l’accueil familial conforme à la LAJE, d’en confier la 
responsabilité et la gestion à la Commune de La Tour-de-Peilz et de lui déléguer la compétence de 
délivrer les autorisations d’accueil familial de jour aux conditions fixées par les dispositions légales. 

L’entrée en activité de la nouvelle structure a été fixée au 1er juillet 2008. Dès cette date, il n’y aura 
plus de relations financières entre les parents placeurs et les mamans de jour, tout étant traité et 
réglé par la structure de coordination.  
 
Les quelque soixante mamans de jour (appelées dorénavant « accueillantes en milieu familial ») 
affiliées actuellement au « Réseau mamans de jour » seront engagées par la Commune de  
La Tour-de-Peilz qui sera leur employeur et les rétribuera pour la prise en charge des enfants qui leur 
sont confiés, en fonction des rythmes et horaires de placement convenus avec les parents placeurs. 
La commune facturera aux parents les pensions et frais de repas engendrés par la garde de leurs 
enfants, sur la base des décomptes mensuels établis par les mamans de jour.  
 
La coordinatrice actuelle du « Réseau mamans de jour »  sera engagée par la commune et la gestion 
de la nouvelle structure sera assurée par la direction des services sociaux, en collaboration avec les 
services communaux du personnel et des finances.  
 
Comme cela se fait actuellement avec le « Réseau mamans de jour », les coûts de la structure de 
coordination de l’Accueil familial seront pris en charge par les six communes partenaires et la part de 
la nôtre devrait être couverte par le montant de Fr. 23'000.-- porté au budget 2008 au titre du 
compte 710.3655.09 « Entraide familiale - Mères gardiennes ». 
 
Nous vous remercions, Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs les Conseillers de votre 
attention à ce qui précède. 
 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITÉ 
 Le syndic : Le secrétaire : 
 
 
 
  
 Nicole Rimella Pierre-A. Dupertuis 
 
 
 
Adopté par la Municipalité le 23 juin 2008 
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